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L2 Conmission de la protection sanitaire a entendu, en 
sa réunion du 12 fevrier ·196~, une CŒ:Uüunication de h1. FOTTHOF:B', 
lv~embre de la Km-ce A.utorité, sur les circonstances de la cata
strophe qui, le 7 février '196C:, provoqua la mort de plus de 290 

travailleurs dans 1& mine "Luis en thal" à Volklingen en Sarre (_rUle
magne). 

A cette occ3.sion, la Commission a également porté un 
intérêt tout particulie~ au problème de l'Gxtension des compétences 
de l'Organe Permanent pour la sécurité dans les mines de houille, 
ainsi qu'à la question de 1 1 a::_>pui que la Commission et 1 1 Assem
blée ParlJmentaire Europbenne pourraient assurer, à l'égard des 
Gouvern2ments et des autorités nationales compétentes, aux efforts 
daployéF par lP, H_:ut~ Autorité , notc:.Hmlent en vue d 1 éviter le 
renouvellement de senblables catastrophes. 

L'examen de ces points a été poursuivi par la Commis
sion en sa réunion du 20 février i962 au cours de laquelle le 
Président de la Commission, M. Natale 8.AI·T'rERO, a été désigné comme 
Rapporteur, 

Le présent rapport -pour lequel la procédure d'urgence 
a été requise -a été adopté à l'unanimité en cette réunion du 
20 février 1962. 

Etaient présents M. BANTERO, Président et Rapporteur; 
l.LI. T.,~OCLET et B.·i.,.:NABCONI, Vice-Présidents; 
:Mi!I , ..:::..N G I OY 

B.C:;~miANN 

Mme œ::;NNAI TONI.GTTI 
lVL.vi. Hi .. HN, supplGant M. STORCH 

L:.;Nz 
l\L~UOI'TE 

Mme SCHOU;.IENA.AR-FR ... :..N3SEN. 
1 
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R.~PFORT 

·- t..:c 

les problèmes de sécurité da~s les mines de houille soulevés à 
l' occ8.sion de l.t cc..:.t.:;.stLophc E.inlè:r·c: dG Vôlklingen en S2.rr~_._..Ùillo-· 

magne) 

par 
M. S ... NTERO 

ïvlonsieur le Présid~nt, =Kesdejiles, :Iessieurs~ 

L'effroy~blc catastrophe survenue le 7 février 1962 dans 
la mine "Luisenthal" à Volklingen en Sè.rre (Allemagne) a l'emis au 
premier pl~n les problèmos de sécurité dens les mines de houille 
qui s'étaient révél8s d'une urgence particulière au moment de la 
catastrophe de I'iiarcinelle dont le douloureux souvenir est loin 
d 1gtre effacé~ 

2. Votre Comnlission de la protection s.::-.ni te. ire et l'As-
semblée P~rlementaire Européenne n'ont cessé d'attirer l'attention 
des Exécutifs européens et des autorités national-::;s compétentes 
en c0 domaine sur l'importance déterminante et l'urgence des solu
tions à apporter ::mx problèmes d·e 1.:. sécurité des travailleurs 
d::;s industries de la Coru.rD.unc;.uté, nota~.lillent en ce qui concerne une 
branche économique aussi vitale dans la vie de nos pays que l'est 
l'industrie minière. 

Ainsi, d~vant le peu d 1om-pressea2nt de certains Gou
vernements à rés.liser entièrorr1e11t toutes les recmmns.ndations et 
propositicms i'ormul(es en ·1957 :9ar J.a "Conférence sur la sécurité 
dans les mines do houille 11 et la He .. ute Autorité, votre Co!Jlilis
sion de lo. protection s.:::tnitE~ire a cTu nécessaire de faire rapport 
à ce sujet à l'Assemblée. 

A l'issue de ses travaux, l'Assemblée adopta, à .l'unani
mité, plusieurs r~solutions rappcl2nt aux Gouvernements leurs 
responsabilités à l'égord des suites effectives à donner aux 
traV<".UX de ln Conférence, ainsi qu'à 1 1 égard du déroulement effi
cace des trav~ux de l'Orgs.ne Perm~nent (1). 

(1) cf. "Résolutions 11 -J.O. n° 9 du 
n°36 du 
n°49 du 
n°50 du 

p. 252/58; 
p. 674/59; 
p. 'i070/60; 
p. 960/6'1. 
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Ces résolutions soulignaient, en particulier, cert~ins 

problèmes fondaaentaux, tels que l'extension de lo. t~che de 

l'Organe Permanent, 1~ p~rticipntion des travo.illeurs à l'élabo

r2.tion et au contr8le des mcsurès de sécurité, lél. forme dt::: leur 

rémunération et l'examen de;s facteurs hum2.ins de la sécurité 1 

En particulier, le point 8 de 1~ résolution votée 

le ;~7 juin ·i96'J rappelait lJ. nécessité do doter l'Organe Per

manent d'un corps dè fonctionnaires char·gés de l'informer direc·-· 

tement: 

de l'état d'application dans 1--:s mines des divers pays 

mcmbr3s de ses propros recmYlillanda.tions et de colles 

présentées par la Conférence; 

- des données pratiques des problèmes, tels qu'ils se 

posent dans les entreprises, ainsi que leur portée ré

elle. 

5. Une entrevue a d'autre part eu lieu e::ntre une dél8-

ge.tion de la Coiillilission do la protection so.nitclire et des r_;pré·

sentants des Gouvernem-:;nts, le ·i7 novembr-.; 'i959, à LUX. . .:J . .!BOU.t:tG. 

A cette occo.sion, la d~lcg&tion de 1~ Con~ission 

souligna le sérieux de ses pr8occupations devant la gr~vité des 

p:·~oblèmes en cause face a,u f0rm<.:: ~spoir que la tenue de la 

Conférence et la créo.tion de 1 'Ort;e.ne Permanent avaient suscit€ 

.d . .:ms 1 1 opinion publique et en tout pr\)mier lieu 2.uprès des . 
mineurs dos pays de la COlill.11Unc.ut8. 

6. Aujourd'hui, devc.nt L::-. r8p·:Jtitj_on d'une catastrop}1e 

qui devrait inciter toutes les Guto~ités responsables à unir 

leurs efforts 'pour en éviter le retour, votre Commission estime· 

approprié d 1 inviter l' Assembl,~e Pc·~rlementnire Européenne à 
adopter - à 1 1 intention po.rticulièr;;; de 12.. Haute Autorité de le, 

C .Ji:. C 1 il.., de l'Organe Fermc.nent et des Gouvèrn21nents nationé.J.ux -

la proposition de résolution ci-dessous. 

7• Par elle, votre CorrŒission prend acte avec satis-

faction de l'invitation adressée p.::•.r les autorités o.lleme.ndes 

·comp0tentes à lo. Haute Autorité de pé..!.rticiper à l'enquête ac

tuellement en cours sur L;s c:.mses ct les circonstances d~ 
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l'accident minier de Luiscnthal et exprimG le voeu que c0tte 
r-.. con:'m0 à 1' :-1venir p2r tous les Gouvernem.;;nts • 

• ========================= 

1 1 A. g;::; .. : .. BL. :. ; p' ·,)'L' ' ·. 'N rn ' r··) 1 '"'U ) oF·.-,· :j'itTI-TE u- ~- ~·'-L .. :l:..-- _, .i.•-1. .>.l.· J b .. L J:!j.J.!J.LÜ~. , 

émue devant l'ampleur de la tragûdie de la mine "Luisenthaln 
à Volklingen qui met à nouveau au premier plan les problèmes 
fondamcnt~:.ux de sécurité da.ns les nines de houille; 

1. exprime ses conà.olèe.nces 8.UX familles des travailleurs 
frappés en plein accomplissement de leur devoir; 

2. rc-ppelle ses résolutions antérieures relc..tives à la sécu
rité des t~nvailleurs dans los mines de houille( 1 ); 

3. a.ttir.:;, une fois encore, l'attention de ·la Haute Autorité 
de la C .. ::;.c .. ':... et de l'Org2.ne Permanent, ainsi que celle 
des Gouvbrnements et des autorités nationalss responsables 
en ce domaine sur 1 'importc::.ncG déter .. ·,in:l.nte et 1 'urgence 
des solutions à 2.pporter à cette question, telles qu'elles 
ont 6tJ d&finies, en 1S57, p~r la Conférence sur la sécurit6 
dans les mines de houille; 

4. souligne lo. nécessité pour les institutions de la Com.mu
n.::..uté Eu:.cop..;enne de com~o.ître des mesures prises à cette 
fin d~ns les pays membres; 

5. rapp~lle, à ce sujet, le précédent constitué par l'initiative 
du GouverneTI8nt b8lge à l'occasion de la catastrophe de 
~Vlarcinelle et prend :.ete av2c S;~~tisfaction de ce que, sur 
1 1 invi tnt ion des autoJ:ités .:ülemand.Gs compétentes, la 
H(:,u·ce !-mtorit0 participe aux enquêtes c.ctuellement en cours 
sur les causes et l.::s circonstances de .aa· .ca:tasti'<>p!ü~··Eliniè-
l:lè ~ré ·nü± sën'thal ; 

(1) cf. "lf.ésolu·cions 11 -J.O. n° S du 26.7.·1S58, P• 252/58; 
n°j6 du 8.6. ·1959, p. 674/59; 
n°4S du 27.7.·i960, p. 1070/60; 
n°50 du .2.7.·196'!, p. 960/61. 
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6. exprime le voeu que cette initiative ne reste p~s un geste 
isolé, mais qu'au contraire la participation de la Haute 
Autorité et de l'Or~ane Permanent à do telles enquStes 
soit reconnue par tous les Gouv.::;rnem:..,nts comme un élément 
indispensable ?:. l'exécution du mc.ndat qu 1 ils ont eux-mômes 
imparti à l'Organe Permanent; 

7. est convaincue quE: l.:J. Haute ;~uto::·ité se tiendra à la dis
position de toute Cormnission d'enquête qui serait éventuel~ 
loment cr&ée en de telles circonstances; 

8. invite les Gouvern0ments de tous les p2.ys membres à con
venir de reconnaître à 1 1 Or~;ane Pvrmc.nent certaines compé
tences de contrôle des mesures de sécurité prises dans les 
mines des pays de la Communauté; 

9. ch .. ,:rge son Pr~sident, en étroite collaboration avec la 
Commission de la protection sanitaire et l'Organe Permanent, 
de prendre cont~ct avec l2s Gouvernements des Etats membres 
en vue d'envisager les liléthodes et les procBdures propres 
à permettre d'atteindre cet objectif. 

========================== 
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